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RØsumØ 

 
 
Dans un contexte d�exode rural le Pays de Langres, situØ au sud de la Haute-Marne, 

cherche à favoriser l�expansion dØmographique et à accroitre l�attractivitØ de son territoire. 
Ainsi, la promotion Master : «  Espace Rural et Environnement » de 2008-2009 s�est attachØ à 
la rØalisation de l�un des fondements de la charte des Pays de Langres : « PrØserver et 
valoriser l�environnement ». 
Pour ce travail il a ØtØ choisi en partenariat avec le Pays de Langres de s�intØresser à la 
prØservation et à la restauration des corridors Øcologiques sur 3 communes : Brennes, Flagey 
et Orcevaux. 
AprŁs plusieurs enquŒtes auprŁs des diffØrents acteurs locaux, il est ressorti que la 
biodiversitØ1 sur les communes, bien qu’aussi basique soit elle, est d’un intØrŒt certain pour 
l’environnement. Ainsi, elle mØrite la mise en place d�un plan de gestion durable et essentiel 
pour l�avenir.   

En effet, une politique de protection est indispensable pour la mise en valeur des milieux 
naturels et des paysages. 
Des sous projets ont ØtØ organisØs selon 3 espaces bien diffØrenciØs: espaces agricoles / 
espaces communaux / bords de routes. 
AprŁs une importante phase de terrain, un Øtat des lieux des pratiques de gestion a ØtØ rØalisØ 
ainsi que la dØfinition de zones d�intØrŒts Øcologiques importants dans chacun des espaces. 
Suite à ces rØsultats plusieurs prØconisations de gestion ont ØtØ proposØes. Elles portent sur la 
gestion durable des diffØrents espaces des 3 communes. Elles agissent notamment sur la date 
de fauche des bords de routes, sur l�entretien des haies en zones agricoles ou encore sur la  
gestion des espaces communaux�  
Ces prØconisations se veulent rØalistes, avec une cartographie prØcise, afin qu�elles soient 
applicables et comprises par tous les acteurs locaux.  
Ce dossier est accompagnØ par des documents de vulgarisation à destination du grand public 
et par une prØsentation devant les acteurs locaux. L�objectif Øtant d�exposer les diffØrents 
plans de gestion et de convaincre de la nØcessitØ  de prØserver les paysages de Brennes, 
Flagey et Orcevaux. 
 
 
 
 
*Mots clØ : habitat/biodiversitØ/prØservation/patrimoine naturel/Pays de Langres 

                                                 
 
1 BiodiversitØ : variØtØ des types d�organisme, d�habitats ou d�ØcosystŁmes de la planŁte, ou d�un lieu donnØ. 
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Introduction 
 
Le plateau de Langres, situØ au Sud de la Haute-Marne, se prØsente comme une zone de 
rupture tant au niveau gØologique, au sens large, que climatique ; ce qui lui confŁre des 
caractØristiques naturelles diversifiØes et d�intØrŒt à prØserver. Ce territoire est confrontØ à 
l�exode rural. Ainsi dans ce contexte, le Pays de Langres qui regroupe 12 communautØs de 
communes a pour objectifs, à travers la Charte du P ays de Langres, de favoriser l�expansion 
dØmographique et d�accroître l�attractivitØ du territoire en mettant en avant le cadre de vie. 
 
Dans un souci de politique environnementale durable, une Charte pour l�environnement a 
ainsi ØtØ Øtablie et signØe en 2007 par les 5 partenaires à savoir la prØfecture de Haute-Marne, 
l�ADEME   (Agence De l�Environnement et de la Maitrise de l� Energie) , le Conseil RØgional, 
le Conseil GØnØral et enfin le Pays de Langres. C�est donc un programme d�actions Øtabli sur 
5 ans qui Ømane directement de la charte du Pays dont l�un des fondements est de �PrØserver 
et Valoriser l�environnement�. 
 
De ce fait, dans le cadre de la Charte pour l�environnement du Pays de Langres, et outre la 
protection de la ressource en eau, de la promotion des Ønergies renouvelables et la 
sensibilisation et l�Øducation à l�environnement, une attention toute particuliŁre est portØe sur 
la protection et la mise en valeur des milieux naturels et du paysage.  
 
En effet, les espaces naturels de ce territoire sont remarquables d�un point de vue paysager et 
peuvent Œtre propice au tourisme vert (randonnØe, parcours VTT et Øquestre ...). Ils sont 
Øgalement remarquables de par leur intØrŒt Øcologique. Ce sont, en effet, des zones de 
diversitØ biologique sur le plan faunistique comme floristique, et dont la prØservation est 
indispensable pour Øtablir un bon Øtat Øcologique à l�Øchelle globale du territoire. Cet 
Øquilibre est menacØ par les activitØs anthropiques et les infrastructures qui morcellent le 
territoire. La prØservation d�un bon Øtat Øcologique nØcessite effectivement le maintien 
d�habitats et de voies d�Øchanges d�individus entre populations distantes, qu�elles soient 
vØgØtales ou animales. 

 
Ainsi, pour conserver cette richesse paysagŁre et Øcologique, les acteurs locaux souhaitent 
mettre en place un plan de gestion appropriØ à l�Øpanouissement de la biodiversitØ. En effet, 
les maires des communes de Brennes, Orcevaux et Flagey ont dØcidØ de s�investir en 
proposant au Master professionnel 2Łme annØe « Espace Rural et Environnement » (ERE), un 
projet d�Øtude concernant la biodiversitØ et les corridors Øcologiques. Le but de ce projet est 
donc d�appuyer les Ølus locaux dans la gestion de l�environnement pour mettre en avant le 
cadre de vie agrØable de la vie en campagne. 
 
 
Il convient, avant d�exposer les objectifs de ce projet, de dØfinir de maniŁre concise la notion 
de « corridor Øcologique » afin de cibler l�objet principal de cette Øtude. 
Ainsi, les corridors Øcologiques se dØfinissent comme des liaisons fonctionnelles et naturelles 
entre deux ØlØments paysagers d’intØrŒt pour la faune et la flore locale, et ont pour finalitØ 
d’assurer aux populations les possibilitØs adØquates de dispersion, migration et d’Øchanges 
gØnØtiques (Espaces naturels). En effet, ce type de rØseau permet de favoriser les flux 
d’espŁces et donc la survie de nombreuses populations, ils peuvent Œtre Øgalement 
indispensables pour la (re)colonisation d’habitats perturbØs. 



Plan de gestion des corridors Øcologiques des communes de Brennes, Flagey et Orcevaux 
M2 ERE, 2008 

 
 
 

9

Les corridors ont des physionomies variØes, et ainsi trois types de structures peuvent 
s’observer :  
 - linØaire (telle que les haies, les bords de chemin, les rives et les cours d’eau) 
 - en "pas japonais" (liØe à la prØsence d’ØlØments relais ou îlots refuges) 
 - en matrice paysagŁre 
Les corridors Øcologiques peuvent prendre la forme de divers milieux naturels : les haies, les 
fleuves et riviŁres, les massifs forestiers, les courants marins ou aØriens, les dunes, les zones 
humides, abritant des espŁces et leur permettant de se dØplacer.  
Les effets de ces liaisons sont gØnØralement positifs puisqu’elles permettent aux populations 
d’Œtre moins isolØes les unes des autres, et entrainent donc une augmentation des effectifs et 
un brassage gØnØtique. A contrario, les corridors augmentent Øgalement les risques 
d’expositions aux pathogŁnes, prØdateurs ou compØtiteurs, ainsi qu’aux perturbations physico-
chimiques. De plus, les flux d’espŁces peuvent entraîner une dØstabilisation gØnØtique, c’est-à-
dire une perte d’adaptation locale chez certains individus. 
 
 
L�objectif gØnØral de ce projet est donc la rØalisation d�un document d�aide à la dØcision, à   
destination des Ølus locaux, en fournissant des donnØes et moyens pour la valorisation de 
l�environnement par la prØsence de corridors Øcologiques au sein des communes de Brennes, 
Orcevaux et Flagey. L�objectif est Øgalement de produire un plan de gestion, pour les 
communes prØcØdemment citØes, pour la protection de la biodiversitØ et des corridors 
Øcologiques prØsents au sein de 3 types d�espaces diffØrents : les bords de route, les espaces 
communaux, et enfin les espaces agricoles. Il s�agira aussi de mettre en place un plan de 
gestion concertØe des corridors Øcologiques dans les 3 communes (mØthodes, informations, 
mise en place, �). 

 
Sur ce fondement, des objectifs spØcifiques à chacun des espaces (communaux, agricoles et 
bords de route) ont ØtØ dØfinis selon leurs caractØristiques propres.  
 
Ainsi en ce qui concerne les espaces agricoles, l�objectif est de sensibiliser et intØgrer les 
agriculteurs dans une gestion des corridors Øcologiques en leur proposant des pistes d�actions 
concrŁtes et relativement simple à mettre en place. L�identification et la localisation des 
parcelles des exploitants aura pour enjeux de dØterminer avec prØcision quelles zones seront 
les plus aptes à devenir des zones d�intØrŒts. Les prØconisations proposØes devront alors à la 
fois satisfaire les agriculteurs (Øconomiquement et techniquement) mais aussi les acteurs de la 
protection de la nature. 

 
Pour ce qui est des espaces communaux l�objectif sera tout d�abord de rØaliser un Øtat des 
lieux des pratiques de gestion des diffØrents espaces communaux. Cet Øtat initial sera utile 
pour dØfinir des zones d�intØrŒt potentiel et remarquables de par leur biodiversitØ notamment. 
La finalitØ  sera d�apporter des moyens de gestion pratiques et rØalistes pour ces espaces. La 
rØalisation d�une cartographie prØcise des diffØrents sites d�intØrŒts et l�Ølaboration d�un 
document de vulgarisation pour la communication avec le grand public appuieront ce travail. 
 
Concernant les bords de route l�objectif sera de proposer un plan de gestion en partenariat et 
à destination des Ølus, composØ d�actions concrŁtes et prØcises adaptØes à la zone d�Øtude, et 
organisØ selon un planning de travail rØaliste et applicable sur le terrain. 
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Partie I � MØthodologie du projet 
 

I. Conduite globale du projet 
 
Organisation gØnØrale 
 
La promotion (24 Øtudiants) a bØnØficiØ d�apports techniques sur la mØthodologie de gestion 
de projet (cours de Mme Brigitte Sabard, Figure 1). De ces apports ont dØcoulØ une 
organisation et des Øtapes. 

 
 
 

- Production de prØ-projet par l�ensemble de la promotion. De cette rØflexion il a ØtØ 
dØcidØ de scinder la promotion en trois groupes de travail, car un fonctionnement à 
24 n�Øtait pas judicieux. Chacun des groupes avait alors en charge un thŁme 
d�Øtude : bords de route, espaces agricoles et espaces communaux. 

- Un coordinateur dans chacun des groupes de travail a ØtØ nommØ. Ces 
coordinateurs Øtant chargØs de faire circuler l�information au sein de leur groupe, 
d�animer les rØunions et de faire respecter les dØlais. Des rØunions entre ces trois 
coordinateurs Øtaient organisØes afin de communiquer sur l�avancØe de chacun des 
thŁmes d�Øtude. Ils devaient Øgalement informer Philippe Royer du prØ-projet afin 
d�avoir son avis et avisaient Mme Sabard de l�avanc Øe du projet et de leurs 
Øventuelles difficultØs 

- MalgrØ la suggestion et l�Øvidence mØthodologique de la nØcessitØ d�un Chef de 
projet (ou coordinateur de l�Øquipe), aucun des Øtudiants n�a souhaitØ remplir cette 
fonction car il nous semblait dØlicat de donner ce rôle à une personne de la 
promotion. Mme Sabard s�est en quelque sorte substituØe à cette tâche, 
ponctuellement, à des fins pØdagogique de mise en situation et pour assurer un 

Figure 1 : SchØma de la gestion global du projet jusqu�au rendu final (Sabard, 2008)  
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appui aux 3 coordinateurs. Les cours correspondaient à de vØritables rØunions de 
travail collectif avec un objectif de production correspondant à l�avancØe des 
travaux, la planification etc. et faisaient l�objet de compte rendus (Annexe 1).   

- RØalisation d�un cahier des charges par les coordinateurs sur les contraintes à 
respecter pour toute circulation de documents. 

- Toutes dØcisions Øtaient consignØes dans des comptes rendus par l�un des Øtudiants 
qu�il s�agisse de rØunions avec l�ensemble de la promotion ou de rØunions par 
thŁmes d�Øtude. 

- RØdaction du prØ-projet par les coordinateurs et prØsentation à P. Royer. 
- Validation du prØ-projet par P. Royer. 
- RØalisation d�un planning prØvisionnel par groupe (Annexe 2). 

 
 
Semaine de terrain 
  
PrØparation de la semaine de terrain 
 

- Apports techniques : 3 minis-bus de 9 places, GPS, ordinateurs, logiciels SIG, 
dØcamŁtre, boussole, tariŁre etc. 

- RØflexion sur « un plan de gestion, c�est quoi ? » et rØalisation de la matrice du 
plan de gestion pour un groupe d�Øtude. 

- PrØparation d�un planning de terrain global et d�un planning par groupe en 
fonction des rendez-vous fixØs sur place. 

 
Semaine de terrain 
 

- Observations sur le terrain en fonction des objectifs fixØs. 
- RØdaction des comptes-rendus aprŁs chaque rendez-vous. 

 
RØalisation du rapport final 
 

- RØalisation d�un planning dØtaillØ jusqu�au rapport final. 
- RØpartition des tâches de chacun jusqu�au rendu du rapport en tenant compte des 

dates butoirs fixØes lors du prØ-projet (Annexe 3). 
- DØfinition de son rôle dans l�Ølaboration du projet par chacun des acteurs. Ils 

fournissent, si nØcessaire, les documents utiles à la bonne conduite du projet 
(Annexe 4) 

- RØalisation d�un sommaire par un groupe de travail afin d�avoir la trame du 
rapport. 

- RØalisation d�un cahier des charges sur la mise en forme du rapport final ainsi que 
des parties lexique et bibliographie. 

II. Mise en �uvre du travail sur le terrain 
 

La mØthodologie de conduite de projet a permis d�Øtablir des objectifs de terrain bien 
prØcis en fonction des thŁmes d�Øtudes.  
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II.1. Espaces agricoles 

II.1.1 Sensibiliser et intØgrer les agriculteurs  

 
Le commanditaire de l�Øtude, responsable du centre d�initiation pour la nature du pays 

de Langres, a fourni un rØpertoire d�agriculteurs à contacter pour l�Ølaboration du projet des 
corridors Øcologiques. Cette liste à ØtØ Ølargie, dans le but d�avoir le maximum d�agriculteurs 
possØdant des terres sur les trois communes : Orcevaux, Flagey et Brennes.  
 

Huit d�entre eux, ont ØtØ contactØs afin d�Øtablir une liste de rendez-vous pour la 
semaine de terrain. Pour chaque agriculteur, un questionnaire a ØtØ prØparØ au prØalable 
(Annexe 5) ainsi qu�une photographie aØrienne des trois communes concernØes (Annexe 6).  
 

Chaque visite a ØtØ rØalisØe par deux Øtudiants du groupe agricole. Elle avait pour but, 
dans un premier temps, de localiser les parcelles des agriculteurs sur la photographie aØrienne, 
puis dans un deuxiŁme temps, par l�intermØdiaire du questionnaire, de dØgager les principales 
caractØristiques de l�exploitation, les pratiques culturales et avoir un aperçu gØnØral de la 
prØservation de l�environnement au sein de leur activitØ.  
 

Suite à ces rendez-vous, l�ensemble des parcelles r epØrØes par les agriculteurs ont ØtØ 
numØrisØes sur le logiciel MapInfo de maniŁre à repØrer les zones de cultures, les jachŁres et 
les prairies. 

II.1.2 RepØrer les zones d�un intØrŒt potentiel 

 
Lors de la visite chez les agriculteurs, aprŁs le premier repØrage des parcelles agricoles, 

une deuxiŁme identification a ØtØ faite sur la photographie aØrienne des trois communes afin 
de  localiser les zones potentiellement intØressantes. A savoir les zones comportant des haies, 
des bandes enherbØes, des murgers, des bosquets, des jachŁres, des prairies permanentes, ou 
encore des zones pouvant s�avØrer Œtre des axes d�amØnagements stratØgiques pour le 
dØplacement des animaux notamment. 

II.1.3 Evaluer les zones potentielles  

 
Une fois les zones d�un intØrŒt potentiel repØrØes sur la photographie aØrienne des trois 

communes, une visite sur le terrain a ØtØ organisØe dans le but de photographier les zones et 
de repØrer l�environnement alentour.  
 

Compte tenu des dØlais impartis et des points de vue diffØrents des agriculteurs, le projet 
ciblera un nombre limitØ de parcelles. Ce choix s�est fait en fonction des zones intØressantes 
possØdØes par les agriculteurs ainsi que par leur volontØ de s�impliquer ou non dans la gestion 
des corridors Øcologiques. De cette façon, quatre zones ont ØtØ sØlectionnØes, celles-ci seront 
exposØes dans la partie 2 (II-1 B). 

II.1.4 PrØconiser en fonction des contraintes Øconomiques et techniques 

 
En parallŁle des  rencontres avec les agriculteurs cinq visites ont eu lieu pendant la 

semaine de terrain, afin de trouver les acteurs qui pourront prØsenter un appui dans 
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l�Ølaboration de notre projet. Notamment, pour les questions Øconomiques, techniques et 
historiques. 

Citons les organismes rencontrØs : 
 

- Le Conservatoire du Patrimoine Naturel de Champagne-Ardenne à Auberive; 
- La DIrection RØgionale de l�ENvironnement de Champagne Ardennes (DIREN) à 

Chalons en champagne ; 
- La Direction DØpartementale de l�Agriculture (DDA) à Chaumont ; 
- La Chambre d�Agriculture de Haute-Marne à Chaumont ; 
- La FØdØration de Chasse à Orcevaux ; 
- La mairie de Brennes. 
 

L�ensemble de ces rencontres a ØtØ trŁs instructif, et a ainsi permis de fournir une base 
de travail concernant les pistes de rØflexions à envisager. 

Concernant le côtØ historique du projet d�amØnagement de corridors Øcologiques, des 
ressources bibliographiques ont pu Œtre rØcupØrØes. Des projets dØjà rØalisØs sur le sujet nous 
ont ØtØ prØsentØs tout comme des informations sur le contexte gØnØral agricole ; citons le 
dØveloppement rural national et hexagonal. Notons Øgalement que, suite à un projet 
d�installation d�Øoliennes dans le secteur d�Øtude et aux consØquences que cela impliquerait 
dans ce projet, des documents concernant les mesures compensatoires ont ØtØ rØcupØrØs afin 
d�apprØhender les zones susceptibles d�Œtre rØamØnagØes. 

D�un point de vue Øconomique, les diffØrents moyens de subventions, à savoir 4 axes de 
moyens principaux, pour la mise en place des corridors Øcologiques ont ØtØ dØtaillØs.  

Enfin, les informations rØcoltØes pour la  partie technique, concernaient l�aide au 
repØrage des zones remarquables2 et des diffØrentes essences prØsentes dans les haies. 
S�ajoutaient à cela, les mØthodes de mise en place et entretien des haies, des jachŁres et des 
prairies par le biais des Mesures Agro-Environnementales (MAE) issues du Plan de 
DØveloppement Rural Hexagonal (PDRH), 2007-2013. 

Ces rencontres ont permis de rendre compte du rôle spØcifique de chacun des acteurs 
mais Øgalement de la complØmentaritØ existant entre chacun d�eux pour la crØation de tels 
projets, d�oø la nØcessitØ et l�intØrŒt de les concerter. 
 

II.2. Espaces communaux 

II.2.1 Sensibiliser et intØgrer les Maires 

 
En vue de travailler convenablement sur les espaces communaux, les Ølus locaux ont 

ØtØ contactØs. Les Maires d�Orcevaux et de Brennes ont ainsi ØtØ rencontrØs lors de la semaine 
de terrain par 3 Øtudiants ainsi que l�adjoint au Maire de Brennes par 2 autres. 

Pour chaque Ølu local il a ØtØ demandØ des informations complØmentaires qui sont : le 
nombre de parcelles communales, l�entretien effectuØ sur ces parcelles, les contraintes 
matØrielles existantes et leurs attentes sur le sujet. 

 

                                                 
 
2 Zone remarquable : zone ayant une forte valeur patrimoniale. 
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II.2.2 RepØrer les zones potentielles d�intØrŒt 

 
En fonction des informations fournies par les Ølus locaux diffØrentes zones d�intØrŒt 

ont ØtØ identifiØes. A savoir, la Voie Verte dont la longueur reprØsente un rØel corridor  
Øcologique, des parcelles communales dont un amØnagement est possible ou encore d�autres 
dont la gestion peut Œtre optimisØe. 

II.2.3 Evaluer les zones potentielles 

 
Des prospections sur le terrain ont permis d�apprØhender les diffØrentes zones d�Øtude. 

Ainsi, un Øtat des lieux de chacune des parcelles communales a ØtØ effectuØ tout en rØalisant 
des prises de vue afin d�appuyer les prØconisations que ce rapport suggŁre. Ces prospections 
ont ØtØ complØtØes par l�ensemble des informations recueillies auprŁs des organismes tels que 
le Conservatoire du Patrimoine Naturel de Champagne-Ardenne, l’Office National de la 
Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) et la FØdØration de Chasse de la Haute-Marne. Ces 
rencontres ont ØtØ organisØes du fait de leurs connaissances particuliŁres de la zone d�Øtude, 
de la faune et de la flore locales. 

  II.3 Bords de routes 

II.3.1 Cartographie  

 
L�objectif Øtait de rØaliser une cartographie des bords de route selon plusieurs critŁres 

tels que les gestionnaires, le potentiel Øcologique et proposer des modes de gestion. Pour cela, 
une typologie a ØtØ crØØe afin de caractØriser les bords de route selon leurs physionomies.  
Dans un premier temps, il a ØtØ dØfini des ØlØments individuels qui, associØs, forment divers 
types de bords de route (Tableau 1).  

 
Cette premiŁre typologie a servi de support pour le travail de terrain. Ce dernier 

consistait à longer les bords de route et à les car actØriser. Chaque tronçon de bords de route a 

Bande enherbØe 

fossØ 

talus 

haie 

T2 = bande enherbØe + 
fossØ 

T3 = bande enherbØe + fossØ + 
talus  

T1 = bande enherbØe 

T4 = bande enherbØe + fossØ 
+ haie 

ElØments individuels Typologie 

Tableau 1 : ElØments constitutifs de la typologie 
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ØtØ gØorØfØrencØ (à l�aide de GPS). Pour chacun d�eux, un certain nombre d�informations a 
ØtØ rØcoltØ (Tableau 2 et Annexe 7).  

 
Tableau 2 : Extrait des informations rØcoltØes 

 
La totalitØ des routes communales et dØpartementales a ØtØ ØtudiØe. 
 

Suite au travail de terrain, il a ØtØ remarquØ qu�une typologie caractØrisØe par le 
potentiel Øcologique des bords de route Øtait plus judicieuse qu�une simple description.  Le 
potentiel Øcologique est basØ sur le type d�habitat abritant une mŒme faune et flore. Pour cela, 
une nouvelle typologie a ØtØ crØØe comprenant dØsormais sept types de bords de route 
(Annexe 8).  
 
T1 = bande enherbØe et/ou petit fossØ* et/ou petit talus** et/ou petit contre-talus 
T2 = T1 et/ou fossØ avec un Øcoulement d�eau rØgulier/non nØgligeable (c’est-à-dire oø l�on 
retrouve une vØgØtation liØe à l�eau)  
T3 = T1 et/ou haie basse (arbustive) 
T4 = T1 et/ou haie haute (arbo-arbustive) 
T5 = T1 et/ou alignement d�arbres  
T6 = T1 et/ou muret 
T7 = T6 et/ou haie basse 
T8 = T6 et/ou haie haute 
T0 = nul (trottoir, gravier, ‰ gravier ‰ herbe, etc.) 
 
* le petit fossØ est caractØrisØ par une profondeur < 50cm et/ou un comblement et/ou un 
Øcoulement d�eau quasi nul 
** le petit talus ou contre-talus est caractØrisØ par une hauteur < 2m 
 

Les fossØs avec un Øcoulement d�eau exceptionnel (ruisseau) et/ou avec une profondeur 
supØrieure à cinquante centimŁtres (plutôt rare), seront reprØsentØs ponctuellement par des 
cercles, icônes, etc. Les bords de route composØs de plusieurs types se verront reprØsentØs par 
un double trait sur la cartographie. 

II.3.2 Entretiens avec les gestionnaires de la voirie 

 
Ce projet a nØcessitØ des renseignements sur la gestion des bords de route. Pour cela 

six entretiens (sous forme de questions rØponses) ont ØtØ rØalisØs dont les reprØsentants sont 
les maires des trois communes (Orcevaux, Brennes, Flagey : acteurs de la voirie communale), 
le Pôle technique de Langres (acteur de la voirie d Øpartementale), nos commanditaires, 
(Romaric Lecomte et Jean-Yves Goustiaux) et l�Autoroute Paris-Rhin-Rhône (APRR). 
 

N° 
points 

 

 
Type 

Bande 
enherbØe 

I (m) 

 
FossØ 
(cm) 

 
Talus 
(m) 

 
Haie 

Milieu 
environn

ent 

Bande 
enherbØe 

II 

Obser
vation 

CoordonnØes 

1 T7  70  arbustive 
sur muret 

Verger 
 

 
 

Nord  7,46366 
Est     5,16313 

77 T4 0,8 m ruisse
au 

contre 
talus 

arboarbu
stive 

Prairie 
 

 
 

Nord    47,4208 
Est      5,17544 
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Dans un premier temps, la rencontre avec nos commanditaires a permis d�obtenir des 
donnØes bibliographiques et de concentrer notre projet autour de quelques problØmatiques 
essentielles rencontrØes sur notre secteur. 
 Dans un second temps des informations furent recherchØes auprŁs du Pôle technique 
de Langres :  

- La localisation du rØseau sur les trois communes ; 
- La dØfinition des bords de route notamment en termes de typologie ; 
- Leur mode de gestion (type, outillage, nombres et dates d�interventions) ;  
- Le trafic routier sur ces voies ; 
- Les problØmatiques rencontrØes au niveau de leur gestion ; 
- Leurs avis concernant notre Øtude ; 
- Leurs Øtats d�esprit. 

 
Puis, auprŁs des acteurs de la voirie communale, les questions suivantes furent posØes : 

- Le mode de gestion de leurs routes et chemins (par qui, quand, oø, outillages, type 
de fauchage, frØquence�) ; 

- La prise en compte de leurs besoins et demandes par rapport à notre thØmatique 
(aide et connaissance pratique, sensibilisations, consØquences de leur gestion 
actuelle�) ; 

- Leurs problŁmes et influences qu�ils rencontrent ou peuvent rencontrer ; 
- Leur degrØ de connaissance sur le fauchage tardif. 

 
AuprŁs d�APRR, nos interrogations furent principalement portØes sur l�entretien de leurs 

infrastructures (type et frØquence). 
D�une façon globale, les rØsultats attendus et obtenus ont ØtØ satisfaisants. Aucunes questions 
ne sont restØes sans rØponses, ce qui permit d�Øtablir la base de notre rØflexion. 

II.3.3 Aspects sociaux patrimoniaux et politiques  

 
La gestion raisonnØe des bords de route ne peut se faire sans tenir compte des aspects 

sociologiques et patrimoniaux. Une enquŒte a ØtØ rØalisØe sur trois demi-journØes auprŁs des 
habitants des trois communes concernØes par l�Øtude. Le but de la dØmarche Øtait de recueillir 
le ressenti de la population vis-à-vis de la gestio n actuelle des bords de route, de connaitre 
leur sensibilitØ face aux problŁmes de conservation de la biodiversitØ et d�apprØcier ou pas, 
leur volontØ de voir se mettre en place une gestion des bords de route plus respectueuse de 
l�environnement. Nous avons tenus à ce que notre di scours soit le plus neutre possible de 
façon à connaitre l�avis des personnes sollicitØes sans aucune influence extØrieure. 
L�ouverture des questions posØes a facilitØ la communication avec les personnes interrogØes.  

Nous avions rØdigØ un questionnaire en guise de trame de travail ainsi qu�un diaporama 
(Annexe 9) permettant aux habitants de visualiser les amØnagements qui pourraient Œtre 
proposØs dans le plan de gestion. Ces deux supports ne se sont pas avØrØs trŁs utiles pour le 
bon dØroulement de l�enquŒte. En effet, la chronologie des questions ne correspondait pas 
forcØment avec le cheminement de la conversation et nous n�avons pas ressenti le besoin ni eu 
la demande de visionnage du diaporama. 
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Partie II � Plan de gestion 

I. Etat des lieux 

I.1. Espaces agricoles 

I.1.1 Entretiens avec les agriculteurs 

 
Les entretiens rØalisØs avec les agriculteurs rencontrØs ont permis d�effectuer un Øtat des 

lieux de la zone d�Øtude. Une carte de localisation des parcelles exploitØes par les agriculteurs 
est prØsentØe en annexe 10. Une synthŁse des rØsultats est prØsentØe en annexe 11. Celle-ci 
correspond à une Surface Agricole Utile totale d�en viron 1200 hectares. Chaque exploitant 
agricole Øtant propriØtaire d�une partie de son exploitation (le reste en fermage) mais dans des 
proportions diffØrentes. La pratique d�une agriculture conventionnelle reste dominante. Aussi, 
la totalitØ des agriculteurs adopte une culture cØrØaliŁre fonctionnant de maniŁre gØnØrale en 
rotation de type blØ, orge, colza. Trois d�entre eux sont Øgalement Øleveurs (bovins et/ou 
porcs). DiffØrents ravageurs sont prØsents sur les zones agricoles dont les principaux sont les 
limaces et les campagnols. La majeure partie des agriculteurs utilise à la fois insecticides 
herbicides et fongicides ainsi que des engrais chimiques et naturels en proportion moindre. 
  
D�un point de vue environnemental, chaque agriculteur dispose d�espaces susceptibles d�avoir 
une fonction de corridors Øcologiques tels que les haies, bosquets ou prairies permanentes. 
Cependant ceux-ci se prØsentent de maniŁre hØtØrogŁne sur les diffØrentes exploitations. En 
effet, sur la zone d�Øtude, il existe un rØseau de haies d�environ 15 km ayant pour principale 
utilitØ la dØlimitation de parcelles. Quelques bosquets (environ 5 ha) sont Øgalement prØsents 
à la fois sur les parcelles cultivØes et les prairies permanentes. Ces derniŁres reprØsentant une 
surface d�environ 150 ha, ce qui correspond à 12% d e la Surface Agricole Utile totale. Des 
bandes enherbØes, des jachŁres et des murgers sont Øgalement recensØs mais de maniŁre plus 
ponctuelle.  

I.1.2. Les mesures compensatoires dans le cadre de l�implantation d�Øoliennes 

 
A l�Est de notre zone d�Øtude (Orcevaux, Brennes), 6 Øoliennes vont Œtre implantØes 

(Figure 2). Nous avons donc consultØ l�Øtude d�impact qui a ØtØ rØalisØe pour connaître les 
mesures compensatoires envisagØes. 
 
Voici l�extrait de l�Øtude d�impact qui nous intØresse :  
« « Secteur lieu-dit « les friches de la Montagne » 
La gestion de cette zone dans l�objectif de favoriser l�accueil de l�avifaune et des chauves-
souris permettrait :  

- de concentrer l�activitØ chauve-souris dans ce secteur ; 
- d�Øviter au maximum que les chauves-souris utilisent les boisements du lieu �dit sur 

les « BergŁres ». 
Une des grandes orientations de gestion pour favoriser l�accueil des chauves-souris sera de 
conserver une mosaïque de haies et de zones de pelouse. Il serait intØressant qu�une partie de 
cette zone soit pâturØe plutôt que fauchØe car cela constituerait des zones trŁs favorables 
notamment pour le Grand Murin. 
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Secteur au Nord du lieu-dit « Combe Licot » 
L�implantation d�une haie de 450 mŁtres dans cette zone permettrait de renforcer l�axe de 
dØplacement recensØ au cours de l�Øtude et d�Øviter les dØplacements diffus » (Sciences 
Environnement, 2005). 
 

- Dans le secteur « Friches en 
Montagne » (à l�Est de E1 
et E2), il s�agirait seulement 
de mesures de prØservation 
de haies et de bosquets. 

  
- Dans le secteur « Combe 

Licot » (au Nord-Est de 
E6), il s�agirait d�implanter 
une haie de 450 mŁtres sur 
une zone non dØfinie. 
L�entreprise POWEO, 
chargØe de l�implantation 
des Øoliennes, a ØtØ 
contactØe mais aucune 
rØponse n�a pu Œtre apportØe 
quant à la mise en place des 
mesures compensatoires. 

 
Nous ne savons donc pas oø la haie 
de 450 mŁtres sera implantØe. 
 
 Les mesures compensatoires 
proposØes dans le cadre de l�implantation des Øoliennes (Figure 2) apparaissaient comme une 
piste intØressante pour l�implantation de corridors Øcologiques. Mais aprŁs l�analyse du cahier 
des charges et devant la difficultØ pour obtenir des informations, ce support semble 
compromis. 
NØanmoins, une haie de 450 mŁtres devra bien Œtre implantØe sur Orcevaux et Brennes et une 
politique de prØservation des haies et des bosquets sera dØveloppØe ultØrieurement. 
Ces mesures permettront de renforcer l�impact de notre projet « d�implantation et de 
prØservation de corridors Øcologiques ». 

I.2. Espaces communaux 
 
 Ils existent de nombreux espaces communaux oø les communes peuvent : Œtre le 
gestionnaire, les louer à des personnes privØes (pour des activitØs diverses) ou encore en 
laisser la gestion à d�autres organismes. Ainsi, de ux parcelles de Flagey sont gØrØes par la 
FØdØration DØpartementale de Chasse de Haute-Marne. D�autre part certaines parcelles 
communales se retrouvent au sein mŒme de parcelles agricoles et ne peuvent Œtre dØlimitØes 
prØcisØment en raison de l�absence de remembrement. 
 
 
 

Figure 2 : Carte d�implantation des Øoliennes 
(IGN au 1/25000) 
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L�Øtat des lieux des espaces communaux ØtudiØs sur les communes d�Orcevaux, de Brennes et 
de Flagey sera traitØ dans la partie qui suit. Notre intØrŒt s�est portØ sur trois espaces 
communaux bien particuliers (Figure 3) : 

- La voie Verte, chemin de promenade traversant principalement la commune de 
Brennes ; 

- Une parcelle communale dans le village d�Orcevaux est utilisØe par un rucher ; 
- Un terrain communal à Brennes, louØ à un particulier qui a rØalisØ une zone dØdiØe aux 

sports mØcaniques. 

 

I.2.1 La Voie Verte 

 
 Les communes sont propriØtaires des parcelles sur lesquelles la Voie Verte passe mais 
la  gestion en a ØtØ cØdØe à la CommunautØ de Communes de la Vingeanne et au Syndicat des 
4 Lacs (Figure 4).  Cette ancienne voie de chemin de fer a ØtØ amØnagØe en voie multi-
randonnØes et est ouverte au public. La partie ØtudiØe dans ce rapport ne concerne qu�environ 
4 kilomŁtres de voie mais les remarques et les prØconisations proposØes peuvent Œtre 
appliquØes à l�ensemble du tracØ.  
 Cet espace naturel et paysager est à prØserver puisqu�il crØe un vØritable refuge pour la 
faune et la flore au milieu des parcelles agricoles qui atteignent parfois des tailles de 60 
hectares. Le tracØ rejoint deux bois (Bois de la Corne d�Aix et Bois de Grand Gorge) qui sont 
en eux mŒme de vØritables corridors Øcologiques. 
 
La dØnomination de « Voie Verte » est trŁs prØcise puisqu�un dØcret en France datant du 16 
Septembre 2004, a introduit les voies vertes dans le code de la route. Les voies vertes sont 
dØfinies comme des routes « exclusivement rØservØes à la circulation des vØhicules non 
motorisØs, des piØtons et des cavaliers » (DØcret relatif à l�introduction des voies vertes dans 
le Code de la Route français).  
 

M2 ERE, 2008 

Figure 3 : ReprØsentation des espaces communaux ØtudiØs dans le cadre du projet d�Øtude des corridors 
Øcologiques sur les communes d�Orcevaux, de Brennes et de Flagey (IGN BD Ortho, 2000). 
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Une Voie Verte doit prØsenter certaines caractØristiques comme : 

1. facilitØ d’accŁs : leurs pentes, faibles ou nulles, permettent leur utilisation par tous les 
types d’usagers, y compris les personnes à mobilitØ rØduite ; 

2. sØcuritØ grâce à leur sØparation physique par rapport aux voies carrossables et à 
l’amØnagement appropriØ le long du parcours et au niveau des croisements (ØlØments 
auxiliaires comme luminaires, protections) ; 

3. continuitØ des tracØs avec des solutions alternatives en cas d’obstacle ; 
4. respect de l’environnement le long des voies et invitation pour les usagers à  le 

respecter. 

 (Guide des bonnes pratiques de Voies Vertes en Europe, AEVV (Association EuropØenne des 
Voies Vertes) et Commission europØenne) 

 
 Les Voies Vertes ont donc un caractŁre universel et ce sont de « nouveaux produits » 
pouvant satisfaire la sociØtØ (mobilitØ durable, exercices de plein air, tourisme actif, 
valorisation des zones rurales, crØation d’emplois, accomplissement d�objectifs fixØs en 

Figure 4 : Localisation des trois communes, ainsi que le tracØ de la Voie verte (Source: IGN BD Ortho, 
2000). 

M2 ERE, 2008 
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matiŁre d�environnement). Ces deux principaux caractŁres imposent une gestion prØcise, 
intØgrØe et suivie par les diffØrents acteurs locaux administratifs et les habitants. 

  
En effet, une Voie Verte est une vØritable 
zone de prØservation de la biodiversitØ 
assimilØ à un corridor Øcologique. Les 
principales structures de conservation de 
la biodiversitØ observØes sur la Voie 
Verte sont : de nombreux murgers et 
prairies pâturØes (Photo 1), un rØseau de 
haies denses (Photo 3), des forŒts, bois, 
bosquets (Photo 2) et des milieux quelque 
peu humides. 
 
 

   
 
 

La gestion de la Voie Verte est partagØe entre deux types d�acteurs : le Syndicat des 4 
Lacs et les communes ou la CommunautØ de Communes. Le syndicat assure le financement 
de la Voie Verte (mise en place des panneaux, peinture, Ølagage par la RØgie de Vaillant) 
tandis que les autres acteurs assurent l�entretien (fauchage et dØbroussaillage obligatoires 
deux fois/an par les agriculteurs, une sociØtØ de chasse et/ou l�employØ communal). La taille 
et la fauche sont aussi faites lorsque les ronces gŒnent et/ou que l�herbe est trop haute pour 
assurer une sØcuritØ optimale des randonneurs.  

 

 
 
 

 
Dans la Charte d�entretien de la Voie Verte, aucune obligation de hauteur de taille pour 

les haies de ronces ou les arbres n�existe. Elle se fait donc de maniŁre simple, sans vØritable 
homogØnØitØ ou respect des habitats naturels. 

 

 

M2 ERE, 2008 

M2 ERE, 2008 

Photo 1 : Murger le long de la Voie Verte, vØritable zone de 
prØservation de la biodiversitØ. 

M2 ERE, 2008 

Photo 3 : Haies denses et hautes des deux cotØs de la 
Voie Verte 

Photo 2 : Bois permettant le passage et l�abri des 
animaux entre des parcelles pouvant atteindre une 

surface de plusieurs dizaines d�hectares. 
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I.2.2 Espace communal de Brennes 

 
 

Ce terrain communal de Brennes a ØtØ 
louØ à un particulier qui l�a transformØ pour la 
pratique de sports mØcaniques dont le bail se 
termine dans 3 ans (Figure 5). 
 
Cette parcelle, situØe dans la Combe de la 
BarrØe, constitue une clairiŁre. Elle est 
entourØe de boisements, oø nous pouvons 
observer hŒtres, chŒnes, ainsi que quelques 
rØsineux. Le bouleau, espŁce pionniŁre de la 
strate arborescente, se trouve Øgalement sur ce 
terrain.   

Autrefois utilisØe en agriculture, cette 
parcelle est dØsormais dØlaissØe au profit 
d�autres parcelles plus intensifiØes situØes sur 
le plateau. 
 

Le terrain communal correspond à une ancienne pelou se sŁche. En effet il subsiste quelques 
portions de prairie sŁche sur le cotØ nord de la parcelle (Photo 4).  
Ces portions sont progressivement colonisØes par les espŁces pionniŁres de la strate arbustive 
comme le genØvrier et l�Øpine-vinette (Photo 5). Ce processus correspond toutefois à 
l�Øvolution naturelle d�une parcelle ne subissant aucune gestion. 

 
La parcelle ØtudiØe est dØlimitØe par des milieux assez diffØrents au Sud-est et au Nord-est.  
 Au Sud-est, le terrain est composØ de boisements, assimilables à une forŒt jeune en 
plein dØveloppement. Tous les troncs sont petits et les arbres pourvus d�une faible hauteur. La 
parcelle est dØlimitØe par un muret en pierre entiŁrement recouvert de mousse, qui crØe une 
sØparation nette entre les boisements peu dØveloppØs du terrain communal et ceux du terrain 
privØ (Photo 6). En effet, de l�autre cotØ du terrain, la forŒt est beaucoup plus dØveloppØe avec 
des troncs imposants et ayant une taille assez consØquente. Le murger en pierre, peut 
correspondre à un corridor reliant la forŒt assez dØveloppØe du terrain privØ aux boisements en 
dØveloppement et à l�ancienne prairie du terrain de cross. 

M2 ERE, 2008 M2 ERE, 2008 

Figure 5 : Vue aØrienne et limite cadastrale, trait 
jaune, de la parcelle communal de Brennes. 

(Cadastre, BD parcellaire et Orthophotoplan, 2000) 
 

Photo 4 : Portions de l�ancienne prairie. Photo 5 : Colonisation de la strate arbustive. 
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 Au Nord-est, le terrain est dØlimitØ par des petits bosquets Øpineux qui reposent sur 
l�ancienne prairie (Photo 7). Ces buissons sont intØressants au niveau faunistique, ils 
permettent le dØplacement des animaux, entre le terrain de cross et les terrains  
environnants. Au cours de la semaine de terrain, des coulØes on ØtØ observØes, signes du 
passage d�animaux.   

 
  
 
Ce terrain communal est donc une ancienne prairie rattrapØe progressivement par la strate 
arbustive, suite logique dans les successions naturelles. 

Le locataire de cette parcelle a 
donc voulu l�utiliser pour la pratique de 
sports mØcaniques, avec tous les 
amØnagements que cela impose. MalgrØ 
ceux-ci, la parcelle ne reçoit donc pas de 
gestion en matiŁre d�Øcologie. Il y a, au 
contraire, beaucoup de dommages 
causØs. 

 
Tout d�abord, pour la crØation du 

tracØ, le terrain a ØtØ ravagØ. Le sol a ØtØ 
« dØcaissØ » jusqu’à la roche mŁre et les 
matØriaux extraits dØposØs en bordure. La 
roche-mŁre, devenue affleurante, a rendu 
plus difficile le dØveloppement vØgØtal 
(Photo 8). 

Les prØcipitations, accentuØes avec le dØnivelØ du circuit, accØlŁrent le processus d�Ørosion 
sur le tracØ de cross et a pour consØquences la dØgradation de la parcelle entiŁre ainsi que 
celles en aval.  

La vue des diffØrentes composantes du terrain de cross montre qu�à l�arriŁre plan se trouvent 
une portion de prairie et un bois situØs sur la parcelle avoisinante La strate arbustive, 
colonisant le milieu, est visible au centre du terrain de cross (Photo 8). 

 

M2 ERE, 2008 

M2 ERE, 2008 

Photo 6 : DØlimitation des 2 parcelles, murger. 

M2 ERE, 2008 

Photo 7 : Bosquets Øpineux 

Photo 8 : Circuit du terrain de cross avec les dØgâts 
occasionnØs. 
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 D�autres dØgâts, liØs à la crØation du terrain de cross, 
sont visibles. On observe notamment des trous dßs à  
l�utilisation abusive de l�engin qui a permis de rØaliser le 
circuit. En effet des trous de mini pelle ont ØtØ repØrØs, sans 
but particulier (Photo 9). 
 
A la suite du terrain de cross, et situØe à l�Est, se trouve une 
zone dØlaissØe par le locataire du terrain oø la vØgØtation n�a 
pas ØtØ bouleversØe. La strate arbustive y est trŁs prØsente, 
succØdant à la strate herbacØe de l�ancienne prairie. 

 
 

 
 
 
 

I.2.3  Parcelle communale d�Orcevaux 

 
 Cette parcelle communale, situØe au Nord de la commune d�Orcevaux, fait la 
transition entre un massif forestier et une Øtendue de terres cultivØes comportant des haies. De 
part cette connectivitØ, cette zone fait office de refuge pour la faune locale (Figure 6).  
 

 
 
Elle prØsente une alternance entre un rØseau de haies arbustives (noisetier, peuplier, ronce) 
enracinØes dans des murgers, empilement de pierres de toutes natures, et des bandes 
enherbØes formant des couloirs prairiaux. 
 
 

M2 ERE, 2008 

Figure 6 : Vue aØrienne et limite cadastrale, trait noir, de la parcelle communal d�Orcevaux nommØe 
rucher (Cadastre, BD parcellaire et Orthophotoplan, 2000). 

Photo 9 : DØgâts engendrØs par la 
mini-pelle. 

 

M2 ERE, 2008 
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Les couloirs de prairies commencent à Œtre colonisØs par des chŒnes pØdonculØs, essence 
dominante de cette parcelle, ce qui traduit l�avancØe de la forŒt de type chŒnaie sur ce paysage 
de prairie. La variation de milieux et les murgers permettent ainsi à une grande diversitØ 

d’organismes de s’implanter (petits 
mammifŁres, oiseaux, insectes). 
Actuellement, ce site accueille une 
quarantaine de ruches installØes dans 
les couloirs enherbØs, le long des haies. 
Par la suite, ce site sera donc nommØ 
« le rucher » (Photo 10). 
Ce rucher, bien qu�appartenant à la 
commune, est entretenu par un 
agriculteur local. Celui-ci effectue un 
broyage de l’herbe des bandes 
enherbØes 1 à 2 fois par an et un 
Ølagage des arbustes lorsqu�ils se 
dØveloppent trop. Quant aux murgers, 
ils ne nØcessitent aucun entretien 
particulier et sont donc laissØs en l�Øtat 
(Photo 11).  
 

 

 
 
 
 

M2 ERE, 2008 

M2 ERE, 2008 

Photo 10 : Alternance entre bandes enherbØes de type 
pelouse sŁche et haies arbustives sur une parcelle 

communale d�Orcevaux est utilisØe par un apiculteur en 
accord avec la commune. 

Photo 11 : Murger envahi par la vØgØtation sur une parcelle communale d�Orcevaux. PrØsence de 
nombreuses essences telles que le chŒne pØdonculØ, le tremble, etc. 
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I.3. Bords de routes 

I.3.1. RØpartition de la gestion du rØseau routier  

 
Figure 7 : Carte des gestionnaires des bords de route 

 
 

Le Pôle technique de Langres gŁre 16,4 km de routes dØpartementales sur les trois 
communes (Figure 7). La commune d�Orcevaux a en charge l�entretien de 1,22 km de routes 
communales, celle de Brennes 3,35 km et celle de Flagey 1,54 km. L�APRR gŁre 1 km de 
rØseau autoroutier sur la commune de Flagey.  
Le trafic routier relevØ sur les dØpartementales se distribue de la maniŁre suivante (en 
vØhicule par jour) : RD6 : 1800 v/j ; RD428 : 1874 v/j ; RD 291 : 150 v/j. Les autres portions 
se limitent à une cinquantaine de vØhicules par jour. 

 
 
 
 

M2 ERE, 2008 
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Accotement  Accotement  ChaussØe  

Bord de route  

Zone 1 

Zone  2 

Zone 3 

Talus 

fossØ 

Zone 1 
Zone  2 

Zone 3 

I.3.2. Mode de gestion actuel des bords de route 

 
L�infrastructure routiŁre se dØcompose en trois parties (Figure 8). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Comme il a ØtØ vu prØcØdemment, les principaux gestionnaires des routes sont les 
communes et le Conseil GØnØral. Quant à l�Øchangeur Sud de Langres, il est entretenu par la 
sociØtØ APRR. En ce qui concerne les abords routiers dØpartementaux, c�est la subdivision du 
Pôle technique de Langres qui est en charge de leur  entretien.  
 

Les bords de routes d�un point de vue de l�entretie n sont gØnØralement dØcomposØs en 
trois zones (Figure 9). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L�entretien des bords de route est essentiellement le fauchage mais aussi le curage des 
fossØs. Il se dØroule en deux temps :  

- Du 15 mai au 15 juillet : fauche des zones 1 (Figure 9) uniquement, sur une largeur 
minimum de 1,5 mŁtre. Ce premier passage est nØcessaire pour la sØcuritØ routiŁre, 
offrant une meilleure visibilitØ aux conducteurs ;  

Figure 8 : Physionomie d�une infrastructure routiŁre 

Figure 9 : Zonage des bords de route 
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- Du 15 juillet à dØbut novembre : les trois zones sont traitØes, sachant que dans un 
premier temps la totalitØ des zones 1 sont fauchØes puis par la suite les zones 3. Le 
curage des fossØs Øtant sous traitØ.  

 
Concernant l�entretien hivernal, le Pôle Technique de Langres utilise jusqu�à 2 kilos de 

sel pour un mŁtre de route pour des raisons de sØcuritØ. Un dØrasement* est effectuØ chaque 
annØe à la fin de l�hiver ou au dØbut de l�automne en mŒme temps que le curage des fossØs. Il 
consiste à remettre au niveau de la chaussØe l�accotement en enlevant la terre en excŁs.  

 
Au total, ce sont plus de 1000 kilomŁtres de routes dØpartementales qui sont entretenus 

par le Pôle Technique de Langres. Le matØriel utilisØ est louØ à l�heure, n�entrainant aucun 
problŁme de surcoßt, investissement, etc. Le fauchage est identique quelque soit la zone avec 
une hauteur de coupe de dix centimŁtres, mŒme si d�un point de vue sØcuritaire une fauche à 
quarante centimŁtres peut Œtre envisageable en ligne droite (le matØriel actuel ne le permettant 
pas). 

Lorsque le budget le permet, le Pôle Technique entr etient Øgalement les haies ou lisiŁres 
de forŒts pouvant affecter la sØcuritØ routiŁre.  

Les rØsidus de fauchage et de taille sont laissØs sur place, leur transport et le traitement 
Øtant trop coßteux.  

Aucun produit phytosanitaire3 n�est utilisØ pour l�entretien des bords de route, hormis en 
ce qui concerne les glissiŁres de sØcuritØ inaccessible par la faucheuse. L�usage d�herbicides 
sera prochainement remplacØ par l�Øpandage d�Øcorces.  

Ces rŁgles d�entretien sont rassemblØes dans un Plan d�Intervention de vØgØtation de la 
Haute-Marne de 2002, en cours de rØvision pour 2009.  

 
L�association Nature Haute-Marne a mis en valeur un site de qualitØ floristique sur 

lequel la fauche tardive est recommandØe (situØ sur la route dØpartementale entre Voisines et 
RochetaillØe). Le Pôle Technique a choisi de mettre en place cette fauche tardive qui 
s�effectue dØsormais fin octobre.  
 
L�entretien de ces abords communaux  s�organise aut our du : 

- Broyage : les accotements sont broyØs en moyenne entre trois et cinq fois par an, au 
gyrobroyeur. La frØquence du fauchage varie selon la hauteur de pousse et la 
disponibilitØ des personnes. L�objectif est essentiellement de conserver le village 
« propre ». Cependant, à Brennes, le fauchage n�a l ieu qu�une seule fois par an, au 
dØbut du mois de Juin car la vØgØtation des accotements est utilisØe pour le foin 

 
- DØsherbage : gØnØralement, les diffØrents sites des communes (cimetiŁre, trottoirs, 

place, �) sont dØsherbØs chimiquement, en moyenne d eux fois par an. L�Ølagage et le 
broyage des haies nØcessitent un, voire deux passages par an. 

 
Certaines craintes sont sous jacentes à l�entretien  des accotements, notamment la 

prØsence d�adventices4 telles que le brome stØrile, le chient-dent et le vulpin, qui viennent 

                                                 
 
3 Produits phytosanitaires : utilisØs en agriculture et lors de l�entretien des routes, ils sont spØcifiquement 
conçus pour protØger les plantes cultivØes contre les organismes nuisibles. Les produits phytosanitaires sont des 
produits chimiques (insecticides, herbicides, fongicides). 
4 Adventice : plante qui s�ajoute à un peuplement vØgØtal auquel elle est initialement ØtrangŁre. (Bournerios 
1969 ) 
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concurrencer les cultures. Les haies quant à elles abritent des limaces, pucerons, et des 
rongeurs. 

Globalement, nos interlocuteurs s�interrogent sur les modes de gestion actuels et sont 
ouverts à l�Øtude de nouvelles pratiques 
  

L�entretien de ces zones est rØalisØ de façon intensive ce qui consiste à rØaliser une 
fauche de plus de deux fois par an pour l�accotement entre le 1er juillet et fin novembre et à 
employer des herbicides (7 kg/km) au niveau des glissiŁres de sØcuritØ pour contrôler la 
vØgØtation. Il est signalØ qu�au delà de l�accotement les fauches sont moins frØquentes. Quant 
aux eaux de fossØs polluØes par le ruissellement des herbicides, elles sont traitØes dans des 
bassins de rØtention.  

 I.3.3.  RØpartition des types d�habitats « bord de route »   

 
Sur la Figure 10 sont reprØsentØs les neuf types d�habitats « bords de route » qui ont ØtØ 

dØterminØs sur les communes ØtudiØes. Cependant la rØpartition et la reprØsentativitØ de ces 
divers habitats sont loin d’Œtre Øquitables.  

En effet, en termes de rØpartition, une importante diversitØ d�habitats (zones enherbØes 
avec des haies basses, haies hautes, prØsence de fossØ en haut�) est observØe aux abords des 
communes. Par contre si la diversitØ de ces habitats augmente, ce sont des habitats de petites 
sections. A contrario plus on s’Øloigne des communes plus la diversitØ des habitats baisse, leur 
longueur augmente, le paysage devient uniforme avec une proportion importante de zones 
enherbØes. Ceci est valable si on excepte la route au Sud-Est de Brennes ainsi que le sud 
d�Orcevaux. 

 

En termes de reprØsentativitØ, les zones enherbØes reprØsentent 64 % des habitats en 
linØaire des bords de routes sur l’ensemble des communes. Puis ce sont les haies basses et 
hautes qui sont les plus prØsentes et reprØsentant chacune 9% des habitats en linØaire des 
bords de routes. Les autres habitats sont plus ponctuels. 

 
En ce qui concerne la typologie des habitats « bords de route », sur les routes 

dØpartementales, le type 1 reprØsente 70% du linØaire, suivie du type 4 avec 8% ; du type 3 
avec 7% ; du type 5 avec 7% et du type 2 avec 5%. Les types 7, 8 et 6 Øtant peu reprØsentØs. 

 
En ce qui concerne les abords communaux, les types d�habitats sont trŁs diversifiØs avec 

la prØsence de sept types sur neuf. Le type 1 est le plus caractØristique reprØsentant environ 
56% du linØaire, s�en suit le type 3 (18 %) et le type 4 (15 %). Les types 0, 5, 7 et 8 Øtant peu 
reprØsentØs sur le linØaire. 

 
Concernant les abords routiers gØrØs par l�APRR, l�habitat de type 0 est le plus 

reprØsentatif (80 % du linØaire). Le type 1 est prØsent sur le reste du rØseau (20 %). Ceci 
s�explique par le fait qu�une grande partie du rØseau routier est en travaux. 
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Figure 10 : rØpartition des habitats « bord de route » sur les communes de Brennes, Flagey, Orcevaux. M2 ERE, 2008 
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I.3.4. Inventaires des espŁces faunistiques et floristiques  

A. EspŁces faunistiques  

 
Les bords de routes et de chemins constituent des espaces naturels qui participent à la 

beautØ du paysage. Ils sont Øgalement des milieux d�une richesse considØrable en termes de 
biodiversitØ. Les haies et les buissons sont notamment le repŁre de nombreuses espŁces 
faunistiques dont certaines sont rares ou protØgØes. Sur notre secteur de recherche, on 
dØnombre 9,5 kilomŁtres de linØaires* de bord de route.   

Dans cette Øtude, les ØlØments rØunis sur la faune sauvage de la Haute-Marne n�ont pu 
faire l�objet d�observations directes sur le terrai n, mais s�appuient essentiellement sur les 
travaux rØalisØs prØalablement par l�Association Nature Haute-Marne en collaboration avec le 
Conseil GØnØral en 2003. Ce dernier a aujourd�hui intØgrØ dans ses programmes d�action « la 
nØcessitØ de prØserver les haies et buissons des bords de routes » (Bultel, 2003). 

 
Autrefois, les haies servaient de limites de propriØtØs et de clôtures pour les animaux. 

Elles jouaient Øgalement le rôle d�Øcran contre le vent et les intempØries. Mais la loi sur le 
remembrement de 1941 et l�Øvolution des pratiques agricoles ont provoquØ une destruction 
massive de cette vØgØtation sØculaire qui abrite pourtant des animaux et des insectes utiles à 
l�agriculture.  

Nous reprendrons ici les catØgories dØfinies par Georges BULTEL dans son ouvrage 
« Faune sauvage des haies et des buissons de Haute-Marne » (2003). Les espŁces citØes sont 
visibles ou dissimulØes, infØodØes (prØsence permanente) ou saisonniŁres (qui frØquentent ces 
milieux ponctuellement)(Annexe 12).  

- Les oiseaux consommateurs d�insectes ravageurs : à titre d�exemples, l�Accenteur 
mouchet (Prunella modularis), la Bergeronnette grise (Motacilla alba), le Tarier des 
prØs (Saxicola rubetra), mais aussi le Bruant jaune (Emberiza citrinella), menacØ par 
les traitements chimiques et la disparition de son habitat, au mŒme titre que la Pie 
griŁche (Lanius collurio), et la Huppe faciØe (Upupa epops) (espŁce infØodØe en 
dØclin, prØdateur de gros insectes). 

- Les rapaces diurnes et nocturnes, destructeurs de petits rongeurs : le Busard cendrØ 
(Circus pygargus) (espŁce nichant au sol souvent dans les cultures et dont les petits 
sont victimes des moissons avant leur envol), la Buse variable (Buteo buteo) victime 
indirecte des traitements chimiques et des raticides, comme le Faucon crØcerelle 
(Falco tinnunculus). Le Milan royal (milvus milvus) est en voie d�extinction, et la 
Chouette chevŒche (Athene noctua) ainsi que la Chouette effraie des clochers (Tyto 
alba) sont en nette rØgression notamment parce qu�elles s�empoisonnement en 
consommant des rongeurs. 

 
Il est important de noter que tous les oiseaux, à l �exception des espŁces dites « chassables » 
ou « nuisibles » sont protØgØes par la loi 76-629 du 10 juillet 1976 (Annexe 13). 

- Les insectes prØdateurs d�autres insectes : la Coccinelle à sept points (C occinella 
septempunctata) qui peut prØdater environ 150 pucerons par jour, la Punaise assassin 
(Rhinocoris iracundus), l�Ammophile (Ammophila pubescens), et le Chrysope 
(Chrysopa carnea). 

 
- Les insectes pollinisateurs : citons l�abeille dont le sort est trŁs prØoccupant 

aujourd�hui. 
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Mais la faune sauvage rencontrØe sur les bords de routes et de chemins s�Øtend bien sßr 
à bien d�autres espŁces d�insectes telles que les f ourmis, les libellules, les cloportes, les 
papillons, etc.  

 
En rØalitØ, la vØgØtation arbustive joue des rôles trŁs diffØrents et bien des espŁces en 

dØpendent :  
Elle constitue une source de matØriaux pour les nids, des rØserves de nourriture (baies, 

insectes) pour les oiseaux, le hØrisson (Erinaceus europeanus), l�hermine, le lØrot, le 
muscardin. Il s�agit Øgalement de lieux de ponte pour le crapaud commun (Bufo bufo), la 
coccinelle, la punaise, tous trŁs utiles aux cultures. Les haies et buissons sont aussi des 
habitats pour les hØrissons (qui s�y protŁgent du froid), les escargots, la belette. Ils sont 
Øgalement des postes de guet et d�affßts pour les rapaces et la pie griŁche notamment. Le chat 
forestier (Felis silvestris) ainsi que le renard roux (Vulpes vulpes) (un des plus gros prØdateurs 
de rongeurs) viennent s�y dissimuler. 
 

La suppression de ces milieux a donc entraînØ et entraîne encore la disparition de 
nombreuses espŁces, chacune dØpendantes les unes des autres. 

En raison des limites de notre Øtude (la saison et les dØlais qui nous Øtaient impartis), 
nous n�avons pas pu obtenir de rØsultats concernant la faune prØsente dans les bandes 
enherbØes.  

B. EspŁces floristiques  

 
Comme pour les nombreuses espŁces faunistiques citØes prØcØdemment, les bords de 

route jouent un rôle important de refuge pour un gr and nombre d�espŁces floristiques. Il est 
important de souligner qu�il existe une forte interaction entre la faune et la flore, les espŁces 
vØgØtales constituant une zone d�habitat des espŁces animales. MŒme s�il est important de 
porter une attention aux espŁces communes, les inventaires floristiques ont rØvØlØ la prØsence 
d�espŁces protØgØes nØcessitant des mesures de conservation s�intØgrant à la mise en place 
d�un nouveau mode de gestion des bords de route. 

Parmi la flore protØgØe, il est possible de rencontrer du haut de la Côte de Voisines à 
RochetaillØe les espŁces suivantes (Annexe 14): CØphalanthŁres, Aster amelle, Limodore à 
feuilles avortØes ainsi que des espŁces remarquables : OrchidØes, Fumana, Coronille naine 
(Didier et al., annØe non communiquØe).  

 Les haies sont composØes de nombreuses espŁces vØgØtales ligneuses communes 
comme le Sureau noir, le Cournouiller sanguin, le Sorbier des oiseaux, l�Erable champŒtre, le 
Charme, le Tilleul, le PrunØlier, entre autres. 
 Les fossØs constituent un autre rØservoir en termes de biodiversitØ vØgØtale. En 
gØnØral, nous pouvons observer : Carex sp., Scirpus sp., Typha latifolia (Annexe 14). 
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II. Analyse des donnØes 

II.1. Diagnostic 

II.1.1. Espaces agricoles 

A. Entretiens avec les agriculteurs 

 
L�Øtat des lieux (cf I.1. Espaces agricoles), et l�analyse des rØponses aux entretiens 

permettent de mettre en Øvidence un certain nombre d�aspects à prendre en considØration. 
Ceci afin de rØaliser une Øvaluation concise du potentiel de l�espace agricole en termes de 
maintien et d�implantation Øventuelle de corridors Øcologiques. 
Il est certain qu�il existe des espaces potentiellement intØressants. Mais il est nØcessaire de les 
situer dans un contexte gØographique gØnØral et dans le but d�identifier de la façon la plus 
optimale les zones remarquables. En effet, les haies et bosquets sont notamment prØsents de 
maniŁre importante sur les espaces agricoles ØtudiØs. Cependant, ces espaces sont parfois 
dØconnectØs entre eux, ou dØconnectØs d�espaces boisØs par exemple, ce qui ne permet pas la 
liaison entre des zones nodales5.  
 
Sortant de ces constats liØs au paysage, des ØlØments forts ressortent des entretiens rØalisØs en 
ce qui concerne les corridors Øcologiques. Tout d�abord, il est nØcessaire de prendre en 
considØration les contraintes techniques, de temps et de moyens auxquelles sont confrontØs les 
agriculteurs. Ces derniers sont sensibilisØs à la notion de corridors Øcologiques. Cette 
sensibilitØ peut se traduire par la considØration de certaines espŁces telles que le Busard 
cendrØ ou encore la Perdrix grise. L�aspect paysager est Øgalement non nØgligeable et est une 
notion souvent ØvoquØe par les agriculteurs. Cependant les moyens et le temps apparaissent 
Œtre un obstacle à un investissement qui pourrait Œtre plus profond. En effet, l�entretien des 
haies par exemple se fait en pØriode de creux de travail et celles-ci sont parfois perçues 
comme ayant une utilitØ restreinte. L�intØrŒt patrimonial des murgers est parfois mØconnu ou 
depuis peu de temps. Il est donc nØcessaire de mettre en avant les atouts de ces espaces afin de 
confirmer leur intØrŒt. 

B. Choix des zones d�intØrŒts en zone agricole 

 
Le choix des parcelles s�est fait en fonction de l� intØrŒt Øcologique, des ØlØments 

prØsents ainsi qu�en fonction des exploitants des parcelles concernØes. Il a fallu Øgalement 
tenir compte de l�emprise des futurs projets d�amØnagements Øoliens et autoroutiers, ce qui a 
eu un effet restrictif quant au nombre de zones d�intØrŒts. 

La prØservation et/ou  la mise en place des corridors Øcologiques doit Œtre considØrØe à 
diffØrentes Øchelles : 

- A l�Øchelle de la zone d�Øtude en prenant compte les territoires avoisinants ; 
- A l�Øchelle des trois communes, Brennes, Flagey et Orcevaux ; 
- A l�Øchelle de la parcelle. 

 
 

                                                 
 
5 Zones nodales : appelØes aussi zone noyaux, elles offrent la quantitØ et la qualitØ optimale d�espaces 
environnementaux et d�espŁces (sources de biodiversitØ). (www.irpa-Bretagne.org) 




